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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enfants
Question écrite n° 46068

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la protection des
enfants dans le monde. Le Bureau international du travail evalue a quelque 250 millions a travers le monde le
nombre d'enfants ages de cinq a quatorze ans qui travaillent. Si la plupart des pays du monde se sont dotes
d'une legislation adequate visant a interdire l'emploi des enfants n'ayant pas atteint un certain age, force est de
constater que la loi n'est pas respectee. C'est pourquoi il lui demande quelle initiative il entend prendre sur le
plan mondial, pour lutter contre cette situation intolerable.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail et des affaires sociales sur la protection des
jeunes au travail qui est, depuis l'origine, un des sujets de reflexion et d'action privilegies des organisations
internationales. De nombreux Etats - dont la France - ont ratifie les instruments internationaux visant a assurer la
protection indispensable des enfants : conventions de l'OIT sur l'age d'admission au travail et le travail de nuit
des enfants, charte sociale du Conseil d'Europe, pacte des Nations Unies. Malgre cela, le travail des enfants a
travers le monde demeure un sujet recurrent que la recente etude du bureau international du travail pose avec
d'autant plus d'acuite qu'elle en quantifie l'ampleur : 250 millions d'enfants de 5 a 14 ans travailleraient dans le
monde, le plus souvent dans des conditions contraires a la dignite humaine. C'est pourquoi la France soutient,
depuis de nombreuses annees deja, les efforts de la communaute internationale en vue de sensibiliser les Etats
les plus concernes, notamment en encourageant la ratification des conventions de l'OIT, et de mettre a leur
disposition les moyens incitatifs appropries en faveur de l'abolition du travail des enfants. C'est dans cet esprit
que la France participe notamment au programme international pour l'elimination du travail des enfants lance en
1992 par l'OIT, et qu'elle a largement inspire le nouveau systeme de preferences generalisees (SPG) qui incite
au respect des droits de l'enfant en offrant la possibilite, selon certaines modalites, de retirer les avantages
accordees par l'Union europeenne, notamment en cas de pratiques d'esclavage telles que decrites dans les
conventions de l'OIT. De meme, la France s'attache-t-elle, dans les autres enceintes internationales ou la
protection de l'enfant est abordee, et en particulier aux Nation Unies, a lutter contre les violations des droits de
l'enfant. C'est pourquoi, egalement, la France agit afin que la liberalisation du commerce international se realise
dans le respect des regles protectrices des droits sociaux fondamentaux, au nombre desquels figure
l'interdiction du travail des enfants ou du travail force. Le President de la Republique a affirme avec solennite
cette position de la France en juin 1996, en tant qu'hote d'honneur de la 83e conference internationale du travail
de l'OIT. Le ministre du travail s'est exprime tres clairement en ce sens a plusieurs reprises a l'occasion des
dernieres reunions des pays du G 7, comme il l'avait fait precedemment, avec la meme conviction, lors du
sommet social de Copenhague en mars 1995, a l'OCDE et dans le cadre des institutions de l'Union europeenne
ou il a presente une resolution sur ce theme au conseil travail-affaires sociales de mars 1995. Enfin, plus
recemment, la delegation francaise a la conference ministerielle de l'Organisation mondiale du commerce a
Singapour a plaide cette cause. En 1997, la conviction inebranlable de la France continuera a etre portee par
elle dans les differentes enceintes appropriees, et notamment au sein de l'OIT ou s'elabore le futur instrument
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international sur l'interdiction des formes les plus intolerables d'exploitation des enfants. La protection de l'enfant
demeure en effet l'un des axes majeurs de la politique de la France en matiere de droits de l'homme.
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